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©  Montre-bracelet  avec  boîtier  à  couvercle  interchangeable. 

(57)  Montre-bracelet  comprenant  un  boîtier  (1)  enfermant  les  organes  d'horlogerie  et  pourvu  d'un  cadran 
(10),  une  lanière  souple  (2)  pourvue  d'éléments  rigides  de  renfort  (3)  aux  extrémités  coopérant  avec 
deux  côtés  opposés  (5a,  5b)  du  boîtier,  et  un  couvercle  amovible  (4)  monté  par  emboîtement  au-dessus 
du  boîtier  (1),  le  couverlce  étant  pourvu  d'une  fenêtre  (15)  pour  le  cadran  du  boîtier  et  des  organes 
élastiques  de  blocage  (16a,  16b)  coopérant  avec  le  boîtier  et  les  éléments  de  renfort  (3)  de  lanière  souple 
(2)  pour  le  montage  du  couvercle  au  boîtier. 
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La  présente  invention  concerne  une  montre-bra- 
celet  dont  le  boîtier  présente  deux  côtés  opposés 
parallèles  pourvus  de  moyens  d'assemblage  coopé- 
rant  de  façon  amovible  avec  les  extrémités  renforcées 
d'une  lanière  souple. 

On  connaît  par  la  demande  de  brevet  français  90 
03  277,  une  montre-bracelet  le  boîtier  de  laquelle  pré- 
sente  deux  alésages  sur  deux  côtés  opposés,  lesdits 
alésages  étant  pourvus  chacun  d'une  fente  axiale.  La 
lanière  souple  est  renforcée  à  chaque  extrémité  par 
un  élément  rigide  de  forme  extérieure  sensiblement 
cylindrique  qui  coopère  avec  un  alésage  du  boîtier 
pour  assurer  le  montage  amovible  de  la  lanière  sur  le 
boîtier. 

L'une  des  conséquences  directes  est  la  facilité  de 
changer  la  lanière  souple  par  des  lanières  de  maté- 
riau  et  d'aspect  différents  de  façon  à  pouvoir  faire 
varier  à  volonté  l'aspect  global  de  la  montre-bracelet. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  réaliser  une 
montre-bracelet  dont  on  peut  non  seulement  changer 
l'aspect  de  la  lanière,  mais  également  l'aspect  du  boî- 
tier  sans  aucune  modification  des  organes  d'horloge- 
rie  de  la  montre. 

Selon  l'invention,  la  montre-bracelet  comprend 
un  boîtier  renfermant  les  organes  d'horlogerie  et 
pourvu  d'un  cadran,  et  une  lanière  souple  avec  les 
extrémités  renforcées  coopérant  avec  deux  côtés 
opposés  parallèles  du  boîtier,  et  un  couvercle  amovi- 
ble  monté  au-dessus  du  boîtier  et  pourvu  d'une  fenê- 
tre  à  travers  laquelle  apparaît  ledit  cadran.  La  fixation 
du  couvercle  au  boîtier  est  assurée  conjointement  par 
le  boîtier  et  les  extrémités  renforcées  de  la  lanière 
souple. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  les  extrémités  de  la  lanière  souple  sont 
renforcées  par  des  éléments  rigides  cylindriques.  Les 
côtés  opposés  du  boîtier  sont  pourvus  d'alésages 
dans  lesquels  coulissent  les  éléments  rigides  de  ren- 
fort  de  la  lanière  pour  l'assemblage  et  le  désassem- 
blage  de  la  lanière  et  du  boîtier.  Le  couvercle  présente 
deux  organes  de  blocage  correspondant  à  deux  côtés 
opposés  du  boîtier  et  coopérant  avec  les  alésages  et 
les  éléments  rigides  de  renfort  pour  la  fixation  du  cou- 
vercle  sur  le  boîtier. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  la 
description  détaillée  de  deux  modes  de  réalisation 
pris  à  titre  nullement  limitatif  et  illustrés  par  les  des- 
sins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  éclatée  de  la  montre-bra- 
celet  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  arrachée  en  coupe  partielle 
du  couvercle  monté  sur  le  boîtier  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention; 
la  figure  3  est  une  vue  arrachée  en  coupe  partielle 
du  couvercle  monté  sur  le  boîtier  selon  un  second 
mode  de  réalisation  de  l'invention;  et 
la  figure  4  est  une  vue  arrachée  en  coupe  partielle 
du  couvercle  monté  sur  le  boîtier  selon  l'inven- 

tion. 
Telle  qu'illustrée  sur  la  figure  1,  la  montre-brace- 

let  comprend  un  boîtier  1,  une  lanière  souple  2  avec 
un  élément  rigide  de  renfort  3  à  chaque  extrémité,  et 

5  un  couvercle  4  pour  le  boîtier  1  . 
Le  boîtier  1  présente  une  forme  sensiblement 

parallélépipédique  avec  deux  côtés  opposés  5a,  5b 
de  forme  arrondie  et  pourvus  chacun  d'un  alésage  6 
qui  débouche  chacun  dans  un  côté  latéral  7  de  façon 

10  diamétralement  opposée  sur  le  boîtier  1  .  Chaque  alé- 
sage  6  présente  une  fente  droite  8  traversant  la  paroi 
longitudinalement  à  l'alésage  6.  L'alésage  6  présente 
une  section  sensiblement  circulaire  et  reçoit  un  élé- 
ment  rigide  de  renfort  3  pour  la  lanière  souple  2  en  vue 

15  d'assembler  la  lanière  2  sur  le  boîtier  1  . 
L'élément  de  renfort  3  est  fixé  à  l'extrémité  libre 

correspondante  de  la  lanière  2  et  présente  une  forme 
extérieure  sensiblement  cylindrique.  L'assemblage 
de  la  lanière  2  sur  le  boîtier  1  s'effectue  par  l'introduc- 

20  tion  d'une  extrémité  3a  de  l'élément  de  renfort  3  dans 
l'ouverture  de  l'alésage  6  correspondant  située  sur  le 
côté  latéral  7  du  boîtier  1  .  La  fente  droite  8  permet  le 
passage  de  la  lanière  2  pendant  le  mouvement  de 
translation  de  l'élément  de  renfort  3  dans  l'alésage  6 

25  et  pendant  l'utilisation  de  la  montre-bracelet  après 
montage  de  la  lanière  2  sur  le  boîtier  1. 

Sur  la  face  supérieure  9  du  boîtier  1  se  trouve  un 
cadran  10  surélevé  de  la  montre.  Tous  les  organes 
d'horlogerie  sont  enfermés  dans  le  boîtier  1  qui  est 

30  pourvu  également  d'un  remontoir  1  1  sur  un  côté  laté- 
ral  7  pour  notamment  la  mise  à  l'heure  du  cadran  10. 
Le  remontoir  1  1  peut  faire  saillie  latéralement  par  rap- 
port  au  côté  7  ou  se  trouver  délimité  par  le  plan  du  côté 
latéral  7  auquel  cas,  le  boîtier  1  présente  une  ouver- 

35  ture  (non  représentée)  sur  la  face  supérieure  9  pour 
permettre  l'actionnement  manuel  du  remontoir  1  1  .  Le 
boîtier  1  présente  également  deux  passages  12a,  12b 
situés  au  voisinage  des  côtés  opposés  5a,  5b  et  éta- 
blissant  la  communication  entre  la  face  supérieure  9 

40  du  boîtier  et  l'intérieur  des  alésages  6. 
Le  couvercle  4  rigide  est  réalisé  de  préférence 

avec  des  matériaux  métalliques  et  présente  une 
forme  correspondant  sensiblement  à  celle  du  boîtier 
1  .  Les  côtés  latéraux  1  3  du  couvercle  4  présentent  un 

45  écartement  supérieur  ou  égal  à  celui  du  boîtier  1  de 
façon  à  pouvoir  enfermer  le  boîtier  et  le  remontoir  1  1  . 
Le  couvercle  4  présente  également  deux  ouvertures 
14  sur  les  côtés  latéraux  1  3  correspondant  aux  ouver- 
tures  des  alésages  6  du  boîtier  1  .  Sur  le  côté  supérieur 

50  du  couvercle  4  est  pratiquée  une  fenêtre  15  pouvant 
laisser  passer  le  cadran  surélevé  10  du  boîtier  1  lors- 
que  le  couvercle  est  assemblé  au  boîtier. 

Deux  organes  16a,  16b  de  blocage,  par  exemple 
sous  forme  de  languettes  élastiques,  solidaires  de  la 

55  face  inférieure  du  côté  supérieur  du  couvercle  4,  sont 
introduits  dans  les  passages  correspondants  12a, 
12b  du  boîtier  1  lors  de  l'assemblage  du  couvercle  4. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  le  couvercle 
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4  en  position  assemblée  est  emboîté  sur  la  face  supé- 
rieure  9  du  boîtier  1  avec  la  fenêtre  15  autour  du 
cadran  10.  La  languette  16a,  16b  fait  corps  avec  le 
couvercle  4  et  présente  une  partie  d'extrémité  cour- 
bée  dont  la  face  intérieure  17  présente  une  section 
verticale  en  arc  de  cercle  pour  assurer  la  continuité  de 
surface  de  l'alésage  6  une  fois  la  languette  16a,  16b 
introduite  par  le  passage  12a,  12b  du  boîtier.  Au 
niveau  de  l'alésage  6,  le  boîtier  présente  une  dépres- 
sion  18  prolongeant  le  passage  12a,  12b  de  façon  à 
pouvoir  loger  la  languette  16a,  16b  du  couvercle  en 
position  assemblée. 

Ainsi  l'introduction  de  la  languette  16a,  16b  à  tra- 
vers  les  passages  12a,  12b  du  boîtier  implique  une 
déformation  élastique  de  la  languette,  déformation 
compensée  par  la  dépression  18  du  boîtier  lorsque  le 
couvercle  4  est  en  position  assemblée.  Il  en  résulte 
que  l'extraction  de  la  languette  16a,  16b  à  travers  le 
passage  12a,  12b  nécessite  également  une  déforma- 
tion  élastique  de  ladite  languette.  Il  se  produit  donc  un 
effet  de  clipsage  assuré  par  les  languettes  16a,  16b 
pour  l'assemblage  du  couvercle  4  sur  le  boîtier  1. 

Il  est  possible  d'obtenir  le  même  effet  de  clipsage 
à  l'aide  des  moyens  supplémentaires  autres  que  les 
languettes  16a,  16b.  Dans  le  cas  où  le  remontoir  11 
ne  fait  pas  saillie  par  rapport  au  côté  latéral  7  corres- 
pondant  du  boîtier  1  ,  on  peut  prévoir  par  exemple  sur 
chaque  côté  latéral  7  du  boîtier  un  ou  plusieurs  tétons 
escamotables  (non  représentés)  qui  coopèrent  avec 
un  ou  plusieurs  creux  correspondants  sur  les  parois 
intérieures  des  côtés  latéraux  13  du  couvercle  4.  Les 
organes  de  blocage  16a,  16b  sous  forme  de  languet- 
tes  n'ont  pas  besoin  d'être  élastiques  dans  ce  cas.  Il 
suffit  alors  d'élargir  les  passages  12a,  12b  pour  per- 
mettre  l'introduction  sans  déformation  élastique  des 
organes  de  blocage  16a,  16b  dans  les  alésages  6  du 
boîtier  1  . 

La  figure  3  montre  une  autre  variante  de  l'inven- 
tion  prévoyant  des  languettes  16a,  16b  rapportées  au 
couvercle  4  à  l'aide  des  vis  de  fixation  19.  La  face 
supérieure  9  du  boîtier  1  est  pourvue  dans  ce  cas  là 
des  évidements  20  au  voisinage  des  passages  12a, 
12b  et  servant  de  logement  aux  vis  de  fixation  19. 

L'assemblage  de  la  montre-bracelet  selon 
l'invention  consiste  d'abord  à  assembler  le  couvercle 
4  avec  le  boîtier  1  par  emboîtement,  avec  les  languet- 
tes  16a,  16b  traversant  les  passages  12a,  12b  du  boî- 
tier  et  arrivant  dans  les  alésages  6  du  boîtier.  Ensuite 
on  introduit  les  éléments  rigides  de  renfort  3  pour  la 
lanière  2  par  le  côté  3a  dans  les  alésages  6  du  boîtier 
à  travers  les  ouvertures  14  sur  les  côtés  latéraux  13 
du  couvercle  4  en  position  assemblée,  les  éléments 
de  renfort  3  sont  logés  à  l'intérieur  des  alésages  6  du 
boîtier  et  assurent  en  même  temps  le  maintien  des 
languettes  16a,  16b  du  couvercle  dans  les  dépres- 
sions  18  du  boîtier  1  de  façon  à  interdire  l'extraction 
desdites  languettes  et  par  voie  de  conséquence  le 
désassemblage  du  couvercle  4.  L'extrémité  libre  des 

éléments  de  renfort  3  en  position  assemblée  se 
trouve  à  ras  des  côtés  latéraux  1  3  du  couvercle  4  de 
façon  à  former  des  surfaces  continues. 

Etant  donné  que  le  remontoir  1  1  est  enfermé  par 
5  le  couvercle  4  en  position  assemblée,  il  est  néces- 

saire  de  retirer  d'abord  des  éléments  de  renfort  3 
depuis  les  alésages  6  du  boîtier,  et  ensuite  les  lan- 
guettes  16a,  16b  à  travers  les  passages  12a,  12b  du 
boîtier  1  de  façon  à  laisser  apparaître  le  remontoir  1  1 

10  du  boîtier  pour  la  mise  à  l'heure  du  cadran  10.  Cela 
ne  représente  pas  réellement  une  contrainte  pour 
l'utilisateur  lorsque  la  source  d'énergie  pour  le  fonc- 
tionnement  des  organes  d'horlogerie  n'est  pas  de 
nature  mécanique. 

15  Selon  l'invention,  l'aspect  de  la  montre-bracelet 
peut  être  changé  à  volonté  grâce  à  l'interchangeabi- 
lité  du  couvercle  4  et  à  l'interchangeabilité  de  la 
lanière  souple  2. 

20 
Revendications 

1.  Montre-bracelet  comprenant  un  boîtier  (1)  enfer- 
mant  les  organes  d'horlogerie  et  pourvu  d'un 

25  cadran  (10),  et  une  lanière  souple  (2)  pourvue 
d'éléments  rigides  de  renfort  (3)  aux  extrémités, 
les  éléments  de  renfort  coopérant  de  façon  amo- 
vible  avec  deux  côtés  opposés  (5a,  5b)  du  boîtier, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  en  outre 

30  un  couvercle  amovible  (4)  monté  par  emboîte- 
ment  au-dessus  du  boîtier  (1),  le  couvercle  étant 
pourvu  d'une  fenêtre  (15)  pour  le  cadran  du  boî- 
tier  et  d'organes  de  blocage  (16a,  16b)  qui  sont 
solidaires  du  couvercle  et  coopèrent  directement 

35  d'une  part  avec  le  boîtier  et  d'autre  part  avec  les 
éléments  de  renfort  de  la  lanière  souple  pour  le 
montage  du  couvercle  au  boîtier. 

2.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1,  carac- 
40  térisée  par  le  fait  que  le  boîtier  comporte  deux  alé- 

sages  (6)  de  réception  des  éléments  de  renfort 
(3)  de  la  lanière,  deux  passages  (12a,  12b)  per- 
mettant  l'accès  des  organes  de  blocage  (16a, 
16b)  du  couvercle  depuis  la  surface  supérieure 

45  (9)  du  boîtier  jusqu'à  l'intérieur  des  alésages  du 
boîtier. 

3.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  organes  de  blocage 

50  (16a,  16b)  sont  des  languettes  avec  une  surface 
intérieure  courbée  correspondant  à  la  courbure 
des  alésages  (6)  du  boîtier. 

4.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  2  ou  3, 
55  caractérisée  par  le  fait  que  les  organes  de  blo- 

cage  (16a,  16b)  font  corps  avec  le  couvercle  (4). 

5.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  2  ou  3, 

4 
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caractérisé  par  le  fait  que  les  organes  de  blocage 
(16a,  16b)  sont  élastiques. 

6.  Montre-bracelet  selon  l'une  des  revendications  2 
à  5,  caractérisée  par  le  fait  que  les  alésages  (6)  5 
du  boîtier  comportent  des  dépressions  (18) 
comme  logement  des  organes  de  blocage  (16a, 
16b)  du  couvercle. 

7.  Montre-bracelet  selon  l'une  des  revendications  10 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque 
côté  latéral  (13)  du  couvercle  est  pourvu  d'une 
ouverture  (14)  destinée  au  passage  de  l'un  des 
organes  de  renfort  (3)  de  lanière  (2)  pour  son 
assemblage  avec  le  boîtier  (1).  15 

8.  Montre-bracelet  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
cadran  (10)  du  boîtier  est  surélevé  par  rapport  à 
la  surface  supérieure  (9)  du  boîtier.  20 

9.  Montre-bracelet  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le  boîtier 
(1)  présente  une  forme  sensiblement  parallélépi- 
pédique  avec  un  remontoir  (11)  sur  un  côté  latéral  25 
(7),  et  que  le  couvercle  (4)  comporte  deux  côtés 
latéraux  (13)  dont  l'écartement  est  supérieur  ou 
égal  à  celui  du  boîtier  de  façon  à  pouvoir  enfermer 
le  boîtier  et  le  remontoir  du  boîtier. 

30 
10.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  9,  carac- 

térisée  par  le  fait  que  le  boîtier  (1)  comporte  sur 
les  côtés  latéraux  (7)  des  tétons  escamotables 
coopérant  avec  des  creux  correspondants  sur  les 
parois  intérieures  des  côtés  latéraux  (1  3)  du  cou-  35 
vercle  (4)  pour  obtenir  un  clipsage  lors  du  mon- 
tage  du  couvercle  sur  le  boîtier. 

5 
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